
 

Université Côte d’Azur 
Grand Château 28 avenue Valrose BP 2135 

06103 Nice Cedex2  

 

 
DECISION N°2024-053 

 
 

Objet : Acceptation d’un don de l’association Manga Paradise. 
 
 

LE PRESIDENT DE L’ETABLISSEMENT EXPERIMENTAL UNIVERSITE COTE D’AZUR 
 
Vu le Code de l’éducation ;  
Vu le décret n°2019-785 du 25 juillet 2019 portant création d’Université Côte d’Azur et approbation de 
ses statuts, modifié par le décret n°2023-1310 du 27 décembre 2023 ;  
Vu l’arrêté du 31 janvier 2018 fixant la liste des pièces justificatives des dépenses des organismes 
soumis au titre III du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ;  
Vu le règlement intérieur d’Université Côte d’Azur ; 
Vu la délibération n°2024-001 du 9 janvier 2024 portant élection de M. Jeanick BRISSWALTER en qualité 
de Président d’Université Côte d’Azur ;  
Vu la délibération n°2024-003 du 23 janvier 2024 relative à la délégation de pouvoir du Conseil 
d’administration au Président d’Université Côte d’Azur ; 
Vu l’arrêté n°116-2024 du 23 janvier 2024 portant délégation de signature du Président d’Université 
Côte d’Azur à M. Stéphane AZOULAY, Vice-président du Conseil d’Administration et des Moyens 
d’Université Côte d’Azur ; 
 

ACCEPTE 
 
Article 1 : Le don d’ouvrages de l’association Manga Paradise selon les termes de la convention et la 
listes des ouvrages annexés à la présente décision. 
 
 
Article 2 : Le Directeur Général des Services et l’Agent Comptable sont chargés, chacun pour ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 
Fait à Nice, le 15 avril 2024 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CLASSEE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : 2024-053 
TRANSMISE AU RECTEUR, CHANCELIER DES UNIVERSITES :  
PUBLIEE SUR LE SITE INTERNET D’UNIVERSITE COTE D’AZUR LE : 
 
MODALITES DE RECOURS CONTRE LA PRESENTE DECISION : En application de l'article R. 421-1 du code de justice 
administrative, le Tribunal administratif peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision, et 
ce dans les deux mois à partir du jour de sa publication et de sa transmission au Recteur, en cas de décision à 
caractère réglementaire
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CONVENTION DE DON DE DOCUMENTS 
A UNIVERSITÉ COTE D’AZUR 

 
 
 
Entre les soussignés :  
 
Université Côte d’Azur,  
Établissement public à caractère scientifique culturel et professionnel expérimental, régi par le décret du 25 juillet 
2019 n° 2019-785 portant création d’Université Côte d’Azur et création approbation de ses statuts,  
Immatriculé au SIREN sous le numéro 130 025 661 00013, 
Dont le siège est situé au 28, Avenue de Valrose 06103 Nice Cedex 2 
Représenté par son Président en exercice, Monsieur Jeanick BRISSWALTER 
Agissant dans le cadre des activités de l’IUT Nice Côte d’Azur, dont le Directeur est Monsieur Boualem Aliouat 
Ci-après désigné par « le donataire », 
 
 
Et :  
 
L’association Manga Paradise,  
Association déclarée régie par la loi du 1er juillet 1901, 
Enregistrée sous le numéro RNA W062017144 et le numéro SIRET 918 687 054 000 18, 
Représentée par son Président, Monsieur Lucas Protin, 
Sise au 6 rue François Pellos 06000 Nice 
L’association ayant pour objet social de réunir et organiser des rencontres entre passionnés et amateurs de la culture 
Japonaise, de l'univers du manga, des œuvres d'animations Japonaises (Animés) et des jeux-vidéo. 
Ci-après désigné par « le donateur », 
 
 
 
Vu  
Vu la demande présentée en date du 31/01/2024 sur les documents dont le transfert est demandé, dénommées ci-
dessous « Fonds manga » ; 
 
 

Préambule 
 
Au travers des missions de l’IUT Nice Côte d’Azur, Université Côte d’Azur est garante de l’accès des usagers de l’IUT 
Nice Côte d’Azur à la documentation. L’IUT Nice Côte d’Azur communique au public, par le biais de sa bibliothèque, 
une collection de livres et de périodiques, dont une partie peut provenir de dons de personnels enseignants ou d’autres 
donateurs.  
L’intégration de dons dans les collections de la bibliothèque de l’IUT Nice Côte d’Azur permet d’en assurer la bonne 
conservation et de mettre ces dons à la disposition du public. 
 
 
 
 
 
En conséquence, il est convenu ce qui suit :  
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Article 1. Objet 
 
La présente convention a pour objet le don matériel d’un fonds, qui sera conservé par l’IUT Nice Côte d’Azur. Le 
transfert s’effectue à titre gratuit. 
 
Article 2. Descriptif du Fonds objet du don 
 
La liste des documents donnés figure en annexe à la présente convention. 
 
 
Article 3. Cession 
 
Le Donateur atteste sur l’honneur, avant cession, posséder la propriété pleine et entière sur le Fonds et que, à ce titre, 
il peut en disposer comme il l’entend. 
Dès effet de la présente convention, le Donateur s’engage à céder le Fonds :  

- sans délai ;  
- gracieusement et sans contreparties ;  
- en totalité et en l’état ;  
- sans conditions ;  
- sans réserves sur l’usage ultérieur qui en sera fait ;  

au Donataire, qui acquiert, de facto, la propriété exclusive du Fonds et en prend la gestion à sa charge. 
 
Article 4. Exploitation 
 
Chaque document du Fonds sera susceptible d’être communiqué et prêté au public. 
Par ailleurs, il est rappelé qu’un document du Fonds est susceptible d’être :  

- reproduit pour copie individuelle ou à des fins de conservation, sur tout type de support ;  
- diffusé sous forme d’extrait. 

En outre, chaque document du Fonds peut, si nécessaire, être exposé à des fins scientifiques ou pédagogiques pour 
des représentations collectives, telles que des expositions ou des colloques, à l’intérieur et à l’extérieur des emprises 
d’Université Côte d’Azur. 
Cette exploitation sera effectuée dans les limites fixées par la loi et la règlementation en vigueur, notamment en 
matière de propriété intellectuelle. 
 
Article 5. Traitement  
 
L’IUT Nice Côte d’Azur prendra toutes les mesures diligentes pour le traitement du Fonds, comportant des travaux de 
diverses natures, notamment en termes de sélection, de tri, de réparations éventuelles et de conditionnement.  
Les documents du Fonds seront conservés à la bibliothèque de l’IUT Nice Côte d’Azur. 
 
Article 6. Conservation 
 
Le Fonds sera conservé dans des conditions matérielles appropriées. Une attention sera portée à sa sécurité, 
notamment pour prévenir les risques de déprédations. 
Le Donataire se réserve la possibilité de se séparer de certains documents du Fonds, si ces documents trouvaient une 
place plus pertinente auprès de tiers comme, par exemple, des institutions publiques ou des associations à but non 
lucratif. Cette cession à un tiers peut prendre la forme, notamment, d’un échange ou d’un don à titre non onéreux. 
Par ailleurs, l’élimination de certains documents du Fonds est possible en raison de :  

- la politique documentaire menée par la bibliothèque de l’IUT Nice Côte d’Azur;  
- la nécessité de les communiquer au public ; 
- leur état matériel dégradé ; 
- l’intérêt documentaire et scientifique de lots de documents pouvant être conservés sous la forme d’un 

échantillon représentatif. 
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Article 7. Signalement 
 
Les documents du Fonds seront signalés au public, à l’aide d’un catalogue en ligne et de tout autre outil en ligne utilisé 
par la bibliothèque de l’IUT Nice Côte d’Azur.  
L’identité du Donateur, s’il le souhaite, sera indiquée dans la mention de provenance du don. 
 
Article 8. Effets 
 
La présente convention prend effet à la date de remise du Fonds par le Donateur. Ses effets sont réputés définitifs. 
Aucune rétrocession ne pourra être effectuée.  
Les éventuels compléments en don de documents feront l’objet d’un avenant à la présente convention, dont les 
conditions demeureront identiques. 
 
Article 9. Règlement des litiges 
 
Si un différend devait survenir entre le Donateur et le Donataire à propos de la présente convention, les deux parties 
s’engagent à se concerter préalablement. 
Tout litige ou contestation, en rapport avec la présente convention, qui ne trouverait pas de solution à l’amiable dans 
un délai raisonnable, relèvera du Tribunal Administratif de Nice. 
 
 
 
 
 
 

 
 
Le Donataire, 
Université Côte d’Azur,  
Pour le Président et par délégation, 
Le Directeur Général des Services, 
 

 
Régis BRANDINELLI 
 

 
Le Donateur 
L’association Manga Paradise, 
Le Président, 
 
 

 
Lucas PROTIN 
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Annexe 1 : liste des documents concernés par le don : 
 

 Titre Auteur Tome Prix  

1 Alice in Borderland Haro Asô 1 6,99 
2 Alice in Borderland Haro Asô 2 6,99 
3 Alice in Borderland Haro Asô 3 6,99 
4 Alice in Borderland Haro Asô 4 6,99 
5 Blame ! Tsutomu Nihei 1 14,95 
6 Blame ! Tsutomu Nihei 2 14,95 
7 Blame ! Tsutomu Nihei 3 14,95 
8 Chainsaw Man Tatsuki Fujimoto 1 7,29 
9 Chainsaw Man Tatsuki Fujimoto 2 7,29 

10 Chainsaw Man Tatsuki Fujimoto 3 7,29 
11 Chainsaw Man Tatsuki Fujimoto 4 7,29 
12 Chainsaw Man Tatsuki Fujimoto 5 7,29 
13 D. Gray-Man Katsura Hoshino 1 6,99 
14 D. Gray-Man Katsura Hoshino 2 6,99 
15 Fruits Basket Natsuki Takaya 1 12,5 
16 Fruits Basket Natsuki Takaya 2 12,5 
17 Fruits Basket Natsuki Takaya 3 12,5 
18 Fullmetal Alchemist (perfect) Hiromu Arakawa 1 6,6 
19 Fullmetal Alchemist (perfect) Hiromu Arakawa 2 6,6 
20 Fullmetal Alchemist (perfect) Hiromu Arakawa 3 6,6 
21 Fullmetal Alchemist (perfect) Hiromu Arakawa 4 6,6 
22 Fullmetal Alchemist (perfect) Hiromu Arakawa 5 6,6 
23 Good Morning Little Briar-Rose Megumi Morino 1 6,95 
24 Good Morning Little Briar-Rose Megumi Morino 2 6,95 
25 Good Morning Little Briar-Rose Megumi Morino 3 6,95 
26 Kingdom Yasuhisa Hara 1 6,95 
27 Kingdom Yasuhisa Hara 2 6,95 
28 Kingdom Yasuhisa Hara 3 6,95 
29 Kingdom Yasuhisa Hara 4 6,95 
30 Kingdom Yasuhisa Hara 5 6,95 
31 L'atelier des sorciers Kamome Shirahama 1 7,7 
32 L'atelier des sorciers Kamome Shirahama 2 7,7 
33 L'atelier des sorciers Kamome Shirahama 3 7,7 
34 Oshi no Ko Aka Akasaka, Mengo Yokoyari 1 7,95 
35 Oshi no Ko Aka Akasaka, Mengo Yokoyari 2 7,95 
36 Oshi no Ko Aka Akasaka, Mengo Yokoyari 3 7,95 
37 Pandora Hearts Jun Mochizuki 1 7,95 
38 Pandora Hearts Jun Mochizuki 2 7,95 
39 Pandora Hearts Jun Mochizuki 3 7,95 
40 Phénix Osamu Tezuka 1 30 
41 Phénix Osamu Tezuka 2 30 
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42 Phénix Osamu Tezuka 3 30 
43 Twin Star Exorcists Yoshiaki Sukeno 1 7,15 
44 Twin Star Exorcists Yoshiaki Sukeno 2 7,15 
45 Twin Star Exorcists Yoshiaki Sukeno 3 7,15 
46 Vagabond Takehiko Inoue 1 9,35 
47 Vagabond Takehiko Inoue 2 9,35 
48 Vagabond Takehiko Inoue 3 9,35 

      Total  459,64 
 



 
 

Signature(s) électronique(s) du présent document 
 
La version originale de ce document est sous forme électronique, par conséquent les signatures ci-dessous doivent impérativement être 
vérifiées électroniquement à l’aide d’un logiciel adapté comme Adobe Acrobat Reader DCTM. Si un message d’avertissement apparaît, la 
raison peut être liée à l’absence de confiance dans l’Autorité de Certification qui a délivré le certificat utilisé pour signer le document. 
Dans ce cas, cliquez sur « Détails du certificat » dans le « Panneau des signatures » et sélectionnez le certificat « Sunnystamp Root CA 
G2 » puis cliquez sur « Ajouter aux certificats approuvés » dans l’onglet « Approbation ». A noter que les logiciels de lecture de documents 
PDF en mode Web ou mobile n'affichent pas les détails relatifs aux signatures électroniques. Pour toute question, merci de nous écrire 
à l'adresse support@lex-persona.com. 

Digital signature(s) of this document 
 
The original version of this document is in electronic form, so the signatures below must always be verified 
electronically using appropriate software such as Adobe Acrobat Reader DCTM. If a warning message appears, the reason may be the 
absence of trust in the Certificate Authority which issued the certificate used to sign the document. In this case, click on “Certificate 
Details” in the “Signatures panel” and select the “Sunnystamp Root CA G2” certificate then click on “Add to approved certificates” on the 
“Approval” tab. Note that PDF reading software in web or mobile mode does not display the details of the digital signatures. If you 
have any questions, please write to us at support@lex-persona.com. 
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